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IZEA 15, 18, 23, 27, 40, 50, 65 kW

Pompe à chaleur air / eau collective chauffage

Descriptif-type ACV


La production de chauffage sera réalisée par un système thermodynamique Izea.

Le système sera composé d’une ou plusieurs pompes à chaleur air – eau, monobloc, préchargées au fluide R290 (propane), d’une puissance unitaire de 15, 18, 23, 27, 40, 50 ou 65 kW, qui permettront le transfert de l’énergie contenue dans l’air extérieur à un volume primaire associé.

Le système constitué de la ou des pompes à chaleurs et du ou des volumes primaires, sera piloté par une régulation avec afficheur et boutons de contrôle. En cas de cascade, qui comportera nécessairement des générateurs de même puissance, une régulation sera associée à chacune des pompes à chaleur, l’une d’elle étant maître du système en cascade. Chacune de ces régulations permettra le pilotage d’un réseau de distribution à température fixe ou régulée, et acceptera d’en piloter deux supplémentaires par l’intermédiaire d’extensions optionnelles, ainsi que des résistances d’appoint présentes dans les ballons de stockage primaire.


Unité extérieure

Composants
· La pompe à chaleur monobloc préchargée au R290 sera équipée d’un compresseur bi-étagé rotatif à pilotage inverter (15, 18 kW), d’un compresseur scroll à pilotage inverter (23, 27 kW), de deux compresseurs scroll en tandem à pilotage inverter (40, 50 kW),
· Un ventilateur double à flux horizontal sera associé à l’évaporateur (15 et 18 kW),
· Un ventilateur simple à flux horizontal sera associé à l’évaporateur (23 et 27 kW),
· Un ventilateur simple à flux vertical sera associé à l’évaporateur (40, 50 et 65 kW),
· Le condenseur sera de type échangeur à plaques en acier inoxydable,
· La circulation de l’eau chaude sera effectuée par une pompe à vitesse variable et un régulateur de débit. La hauteur manométrique disponible sera d’au moins 6,1 mCE à débit nominal,
· Une vanne 4 voies directionnelle permettra d’assurer une circulation en boucle fermée pour les cycles de dégivrage et un traçage électrique assurera la protection hors gel du circuit hydraulique,
· En cas d’environnement corrosif, les composants de la PAC dont l’évaporateur pourront être spécifiquement traités afin de renforcer leur résistance. Un tel traitement fera l’objet d’une référence spécifique à la tarification spéciale (sauf 65 kW : anti-corrosion de base).
· Les composants internes à la PAC seront qualifiés pour une utilisation en atmosphère explosive (15, 18, 23 et 27 kW).
· Un détecteur de propane intégré permettra la détection de fuites à partir d’une concentration supérieure à 20 % de la limite inférieure d’inflammabilité du mélange air/gaz (40, 50 et 65 kW).
· Un séparateur de propane dédié sera intégré à la machine (15, 18, 23, 27 kW) ou livré avec (40, 50 et 65 kW) afin de prémunir toute migration de propane dans le bâtiment en cas de fuite dans le circuit hydraulique au niveau de l’échangeur à plaques.
· Le coffret électrique sera hermétiquement isolé du compartiment frigorifique, par exemple avec des presse-étoupes pour les passages de câbles (40, 50 et 65 kW).
· La catégorie de la PAC au sens de la DESP est II (15 à 50 kW) ou III (65 kW).

Accessoires de montage en toiture-terrasse
En cas d’installation en toiture-terrasse, un support surélevant de 40 cm l’unité extérieure sera proposé afin de satisfaire aux exigences du DTU 65.16 (installation de pompes à chaleur), reprenant les exigences du DTU 43.1 (étanchéité). Ces exigences garantissent l’accessibilité à la toiture en cas de travaux sur son étanchéité.
Ce support pourra être installé sur la couche d’étanchéité ou directement sur la dalle béton sous-jacente (référence spécifique).

Caractéristiques et performances
· La performance sera certifiée HP Keymark, selon les valeurs suivantes : 
	Régime
	Grandeur
	15 kW
	18 kW
	23 kW
	27 kW
	40 kW
	50 kW
	65 kW (1/2 cpr)

	A7/6-W30/35
	P. cal (kW)
	16,33
	18,72
	22,8
	27
	40
	50,1
	40,89/63,9

	
	P. abs (kW)
	3,3
	4,05
	4,78
	6,21
	9,76
	11,9
	8,89/17,7

	
	COP (-)
	4,94
	4,62
	4,77
	4,35
	4,1
	4,21
	4,6

	A7/6-W40/45
	P. cal (kW)
	16,25
	18,48
	23
	27,51
	40,22
	50,52
	40,66/69

	
	P. abs (kW)
	3,91
	4,69
	5,79
	7,48
	11,59
	14,21
	10,39/21,1

	
	COP (-)
	4,16
	3,95
	3,98
	3,68
	3,47
	3,56
	3,92

	A7/6-W47/55
	P. cal (kW)
	15,23
	17,38
	21,6
	26,3
	38,1
	47,9
	38,37/72,7

	
	P. abs (kW)
	4,52
	5,32
	6,79
	8,74
	13,42
	16,52
	11,88/24,5

	
	COP (-)
	3,37
	3,27
	3,18
	3,01
	2,84
	2,9
	3,23



1. [bookmark: _Hlk106899594]Alimentation électrique triphasée à 400V / 3P+N+T / 50Hz
1. Pression maximum 3 bar à l’entrée de la PAC (15 et 18 kW)
1. Pression maximum 6 bar à l’entrée de la PAC (23, 27, 40, 50 et 65 kW)
1. Fonctionnement pour une sortie d’eau jusqu’à 75 °C (15 à 50 kW) ou 70 °C (65 kW)
1. Fonctionnement pour une entrée d’air comprise entre -20°C et 45 °C (43 °C pour 15 et 18 kW, 40 °C pour la 65 kW)
1. Le niveau de puissance sonore de l’appareil ne pourra excéder, à pleine charge :
1. 64 dB(A) (15 kW),
1. 64 dB(A) (18 kW), 
1. 73 dB(A) (23 kW), 
1. 76 dB(A) (27 kW), 
1. 81 dB(A) (40 kW),
1. 82 dB(A) (50 kW),
1. 86 dB(A) (65 kW).



· Le niveau de puissance sonore de l’appareil ne pourra excéder, à charge partielle :
· 62 dB(A) (15 kW),
· 62 dB(A) (18 kW), 
· 64 dB(A) (23 kW), 
· 64 dB(A) (27 kW), 
· 74 dB(A) (40 kW), 
· 75 dB(A) (50 kW),
· 75 dB(A) (65 kW).

Les poids et dimensions seront les suivants : 
	[bookmark: _Hlk106899661]Modèle
	15 kW
	18 kW
	23 kW
	27 kW
	40 kW
	50 kW
	65 kW

	Longueur (mm)
	1100
	1100
	1610
	1610
	1895
	1895
	2250

	Hauteur (mm)
	1447
	1447
	1270
	1270
	1920
	1920
	1496

	Profondeur (mm)
	510
	510
	710
	710
	1110
	1110
	1200

	Poids (kg)
	174
	174
	254
	264
	542
	557
	770






Ballon(s) de stockage primaire

Les ballons de stockage d’eau primaire auront les caractéristiques suivantes :
· Ballons acier d’une capacité de 500, 900 et 1500 litres, cascadables et panachables, précisés sur la fiche de dimensionnement.
· Pression de service de 6 bar.
· Une peinture antirouille sera appliquée sur la face extérieure.
· Jaquette démontable, souple, de catégorie feu M1, et dotée d’une isolation de 100 mm de laine de verre. Le fond inférieur du ballon sera isolé également.
· Brise jet monté en usine. 
· Des brides latérales permettant l’installation des résistances électriques droites d’appoint, d’une puissance maximum 30 kW (6, 15 ou 30 kW), selon des hauteurs spécifiées lors du dimensionnement
· 500 litres : 3 brides ou aucune
· 900 litres : 2 brides ou aucune
· 1500 litres : 2 brides
· Un doigt de gant de longueur 160 mm, avec un décalage angulaire de 45 °C par rapport à la sortie secondaire, sera prévu en haut de ballon. Une sonde sera fournie non montée pour assurer le pilotage de la PAC.

Dans le cas de besoins de stockage primaire inférieurs, les bouteilles auront les caractéristiques suivantes :
· Bouteilles acier d’une capacité de 100 ou 200 litres, cascadables et panachables, précisées sur la fiche de dimensionnement.
· Pression de service de 6 bar.


Régulateur

Chaque pompe à chaleur sera asservie à un régulateur, auquel elle est reliée par un bus, présentant les caractéristiques suivantes : 
· Boîtier de régulation en matière plastique
· Taille 300 x 250 x 140 mm
· Incluant les composants suivants : carte de contrôle électronique avec afficheur, bouton marche/arrêt, voyant alarme, bouton de déclenchement du mode secours par appoints électriques (option obligatoire sur le régulateur maître/principal), extension pour communication Modbus, borniers d’alimentation et accessoires. 
· Un boîtier maître sera désigné pour piloter une cascade jusqu’à 6 PAC, mais également pour déclencher les appoints électriques par contact sec, à piloter un réseau de distribution (+2 avec extension) régulé ou direct, pour recevoir une consigne de température par contact 0/10 V et pour recevoir une extension de communication Modbus.
· Le régulateur déclenche les appoints électriques avec une gestion par étagement à l’aide de relais temporisés (non fournis). Ainsi, les appoints compensent de façon dynamique l’apport de la PAC.

Accessoires en local technique

Des accessoires facilitant l’installation en local technique pourront être proposés, notamment : 
· Un module filtre magnétique, prêt à raccorder, protégeant l’installation des résidus de corrosion grâce à un filtre magnétique posé en dérivation et un circulateur,
· Un module de remplissage, prêt à l’emploi, assurant le remplissage de l’installation et comprenant un pot d’injection, un compteur d’appoint impulsionnable, un groupe de remplissage, un robinet d’arrosage muni d’un clapet anti-siphonnage HA inviolable, une vanne plombée pour vase d’expansion.

Accompagnement et mise en service

Le fabricant fournira : 
1. Une fiche de dimensionnement précisant les puissances PAC requises, les puissances électriques requises, les volumes primaires et appoints requis, leur raccordement et positionnement dans les ballons.
1. Obligatoirement, une prestation de mise en service avec l’exploitant, avec paramétrage de la régulation et contrôle des températures et débits. Cette mise en service déclenche la garantie de 2 ans pièces. Cette prestation payante donnera lieu à un rapport du fabricant.
1. En option, un accompagnement à l’installateur destiné à le guider dans l’identification des équipements et accessoires, le conseiller et l’aider à la bonne mise en œuvre du matériel.
1. En option, une pré-visite de l’installation avant sa mise en eau et validant sa conformité avec les préconisations du fabricant.
1. En option, 2 visites de contrôle technique en accompagnement de l’exploitant lors des 2 années suivant la mise en service (6 mois et 18 mois), avec vérification des paramètres techniques, relevé des températures, débits, temps de fonctionnement et consommation électrique si possible. Ces prestations donneront lieu à un rapport du fabricant.
1. En option, un forfait dépannage pour les 2 premières années,
1. En option, une visite pour passage de relais entre l’installateur et l’exploitant
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